
             
                

          Le Lundi 13 septembre 2021 
 
 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

   

 Madame, Monsieur, 
  

 Vous êtes invité(e) à assister à la réunion du Conseil Municipal qui 

aura lieu le : 
 

 

Mardi 21 septembre 2021 

A 20h30 à la Salle des Fêtes du quartier de Boësse – Argentonnay - 
 

En raison de la crise sanitaire, conformément à la circulaire préfectorale n°11 

du 23 juin 2021, la séance se tiendra dans le respect des gestes barrières et en 

présence du public, dans la limite de 10 personnes, avec port du masque 

obligatoire. 
   

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 

 

 Le Maire, 

 
 Armelle CASSIN 

   

ORDRE DU JOUR  
 

 

Affaires générales et scolaires 
 

- Convention de mise à disposition d’une salle à l’association SIEL Bleu. 
 

- Avenant de prolongation à la convention de gestion du service accueil 

périscolaire entre la commune d’Argentonnay et l’association le Club 

d’Argentonnay pour le groupe scolaire Moutiers – La Chapelle. 
 

Finances et Commandes Publiques  
 

- Participation aux frais de fonctionnement de l’école privée « Saint-Jean » de 

Voulmentin. 
 

- Demandes de subventions : Association La Citoyenne, Association Le Judo Club 

Thouarsais. 
 

-  Décision Modificative : Budget Commune Argentonnay. 
 

- Demande de subvention pour l’aménagement d’un terrain de tennis. 
 

- Demande de subvention pour les travaux de réhabilitation de la salle des fêtes 

d’Argenton. 
 

- Remise gracieuse sur la location du gîte de La Chapelle Gaudin. 
 

- Indemnité de gardiennage des églises. 
 

Ressources Humaines 
 

- Adoption de la convention de mutualisation 2021-2022 avec l’Agglomération du 

Bocage Bressuirais dans le cadre du plan de formation mutualisé. 
 

- Création d’un poste d’adjoint technique et d’un poste d’adjoint d’animation suite 

à une modification du temps de travail. 
 

- Avenant de prolongation à la convention CNRACL. 
 

- Modification de la délibération relative au RIFSEEP. 
 

Urbanisme – Environnement – Affaires Immobilières - 
 

- Modification des noms de rues en doublon sur Argentonnay. 
 



- Clôture des enquêtes publiques sur Moutiers Sous Argenton – Liniers - et Argenton 

les Vallées – Sanzay- Bas Village 
 

 

Décisions prises par délégation 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

 

 

 ……………………...…………………………………………………………………………………….. 
 

 

BON POUR POUVOIR POUR LA REUNION DU 21 SEPTEMBRE 2021 
 

Je soussigné(e) ……………………………. 

Empêché(e), donne pouvoir à................................................... 

pour me représenter à la séance du Conseil Municipal du 21 septembre 2021. 

 

Fait à Argentonnay, le     

Signature : 


